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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC -
RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les
contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations complémentaires
cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce
est ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA, en vigueur depuis le 1er janvier 2003, s’appliquent aux
prestations complémentaires fédérales, à moins qu’il n’y soit expressément dérogé (art. 1 al.
1 LPC). Il en va de même en matière de prestations complémentaires cantonales (cf. art. 1A
let. b LPCC).

E. 3
a) En matière de prestations complémentaires fédérales, les décisions sur opposition sont
sujettes à recours dans un délai de 30 jours (art. 56 al. 1 et 60 al. 1er LPGA ; cf. également
art. 9 e la loi cantonale du 14 octobre 1965 sur les prestations fédérales complémentaires à
l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance- invalidité [LPFC]) auprès du tribunal
des assurances du canton de domicile de l’assuré (art. 58 al. 1 LPGA). S’agissant des
prestations complémentaires cantonales, l’art. 43 LPCC ouvre les mêmes voies de droit. b)
Interjeté dans les forme et délai imposés par la loi, contre la décision sur opposition du 29
avril 2015, le présent recours est recevable (art. 89B de la loi sur la procédure
administrative, du 12 septembre 1985 -LPA ; RS E 5 10 et art 56 LPGA). c) Il y a lieu de
constater que par décision du même jour, jointe à la décision sur opposition, le SPC a refusé
le droit de l’assuré aux PCF. Il s’agit d’une décision sujette à opposition dans les trente
jours dès sa notification (art. 52 LPGA). Elle
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interjeté contre la décision sur opposition du 29 avril 2015, l’assuré a conclu à l’annulation
des deux décisions. Force est à cet égard de constater que le recours formé contre la
décision du 29 avril 2015 est prématuré et doit être déclaré irrecevable. d) Selon l'art. 11 al.
3 de la loi sur la procédure administrative, du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10), si
l'autorité décline sa compétence, elle transmet d'office l'affaire à l'autorité compétente et en
avise les parties. En l'occurrence, le recours de l'assuré, en tant qu’il est dirigé contre la



décision du 29 avril 2015, doit être transmis au SPC comme objet de sa compétence.

E. 4
Le litige porte ainsi sur le droit de l'assuré aux prestations complémentaires cantonales, plus
particulièrement sur les conséquences du choix du capital de prévoyance professionnelle en
lieu et place de la rente. Il ne concerne pas le droit aux PCF, quand bien même le SPC a
longuement motivé son refus de celles-ci dans sa décision sur opposition.

E. 5
En vertu de l'art. 4 LPC, les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle (art.
13 LPGA) en Suisse ont droit à des prestations complémentaires, dès lors qu’elles
perçoivent, notamment, une rente de viellesse. Le montant de la prestation complémentaire
annuelle correspond à la part des dépenses reconnues qui excède les revenus déterminants
(art. 9 al. 1 LPC).

Selon l’art 11 al. 1 LPC, les revenus déterminants comprennent notamment : les deux tiers
des ressources en espèces ou en nature provenant de l'exercice d'une activité lucrative, pour
autant qu'elles excèdent annuellement 1000 francs pour les personnes seules et 1500 francs
pour les couples et les personnes qui ont des enfants ayant droit à une rente d'orphelin ou
donnant droit à une rente pour enfant de l'AVS ou de l'AI; pour les personnes invalides
ayant droit à une indemnité journalière de l'AI, le revenu de l'activité lucrative est
intégralement pris en compte (let. a). un quinzième de la fortune nette, un dixième pour les
bénéficiaires de rentes de vieillesse, dans la mesure où elle dépasse 37 500 francs pour les
personnes seules, 60 000 francs pour les couples et 15 000 francs pour les orphelins et les
enfants donnant droit à des rentes pour enfants de l'AVS ou de l'AI; si le bénéficiaire de
prestations complémentaires ou une autre personne comprise dans le calcul de ces
prestations est propriétaire d'un immeuble qui sert d'habitation à l'une de ces personnes au
moins, seule la valeur de l'immeuble supérieure à 112 500 francs entre en considération au
titre de la fortune (let. c). les rentes, pensions et autres prestations périodiques, y compris les
rentes de l'AVS et de l'AI (let. d) et
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g). En pareil cas, le revenu déterminant est augmenté aussi bien d'une fraction de la valeur
du bien cédé que de celle du produit que ce bien aurait procuré à l'ayant droit (cf. ATF 123
V 37 ss. consid. 1 et 2; FERRARI, Dessaisissement volontaire et prestations
complémentaires à l'assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance- invalidité, in : RSAS
2002 p. 419 ss.). La part de fortune dessaisie à considérer est réduite chaque année de
10’000 francs et la valeur de la fortune au moment du dessaisissement doit être reportée
telle quelle au 1er janvier de l’année suivant celle du dessaisissement, pour être ensuite
réduite chaque année (art. 17a al. 1 et 2 OPC- AVS/AI). Est déterminant pour le calcul de la
prestation complémentaire annuelle le montant réduit de la fortune au 1er janvier de l’année
pour laquelle la prestation est servie (al. 3). L'objectif de la loi sur les prestations
complémentaires à l'AVS et à l'AI est de compléter les prestations servies par les deux
assurances citées pour le cas où ces prestations ne suffiraient pas à couvrir de façon
appropriée les besoins vitaux d'un assuré (cf. Message du Conseil fédéral concernant le
projet de loi sur les prestations complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et
invalidité du 21 septembre 1964, FF 1964 II p, 47 s.; voir également ERNST/GÄCHTER,
Schranken der Freigiebigkeit: die Behandlung von Schenkungen im Privatrecht und im
Ergänzungsleistungsrecht in RSAS 2011 p. 149; FERRARI, Dessaisissement volontaire et



prestations complémentaires à l'AVS/AI in RSAS 2002 p. 417; SPIRA, Transmission de
patrimoine et dessaisissement au sens de la loi fédérale sur les prestations complémentaires
à l'AVS/AI in RSAS 1996 p. 208). La loi ne définit pas la notion de besoins vitaux mais se
contente de fixer des règles de calcul permettant de déterminer le montant de la prestation
complémentaire. Celle-ci correspond à la part des dépenses reconnues excédant les revenus
déterminants (art.

E. 9
En l'espèce, le SPC a tenu compte du fait que l’assuré avait retiré une partie de son capital
de prévoyance professionnelle pour acheter du mobilier. L’assuré ne le conteste pas, mais
souligne qu’il n’a pris en espèces qu’un faible pourcentage du capital-retraite et que la
différence entre la rente sans le retrait et la rente avec le retrait n’est que de CHF 49.-.

E. 10
Force est de constater que l’assuré n’a pas utilisé son capital à un but de prévoyance, l’achat
de mobilier ne constituant à l’évidence pas un tel but. Il est vrai qu’il n’a prélevé qu’une
partie du capital ne représentant qu’un relativement faible pourcentage du total. C’est
toutefois bien sur la base du montant prélevé que le SPC a examiné si ce capital de CHF
43'382.55 aurait été épuisé s’il avait été affecté à la couverture des besoins vitaux de
l’assuré depuis son encaissement jusqu’au jour du dépôt de la demande de prestations. Les
besoins vitaux de l'assuré ont été dûment pris en considération par le SPC, de sorte qu'il y a
lieu de nier son droit à des prestations complémentaires cantonales sur la base de l'art. 2 al.
4 LPCC.

E. 11
Au vu de ce qui précède, le recours est rejeté.

E. 12
La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA ; art. 89H LPA).
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SOCIALES : Statuant A la forme : 1. Déclare le recours interjeté contre la décision sur
opposition du 29 avril 2015 recevable. 2. Déclare le recours interjeté contre la décision du
29 avril 2015 irrecevable, car prématuré et transmet le dossier au SPC comme objet de sa
compétence. Au fond : 3. Rejette le recours dirigé contre la décision sur opposition du 29
avril 2015. 4. Dit que la procédure est gratuite. 5. Informe les parties de ce qu’elles peuvent
former recours contre le présent arrêt dans un délai de 30 jours dès sa notification auprès du
Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie du recours en matière
de droit public (art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral, du 17 juin 2005 – LTF -
RS 173.110) aux conditions de l’art. 95 LTF pour ce qui a trait aux prestations
complémentaires fédérales, par la voie du recours constitutionnel subsidiaire (articles 113 ss
LTF) aux conditions de l’art. 116 LTF pour ce qui a trait aux prestations complémentaires
cantonales. Le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de
preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire; il doit être adressé au
Tribunal fédéral par voie postale ou par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF.
Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant, invoquées comme moyens de
preuve, doivent être joints à l'envoi.
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